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Le PACS transf€®r® en mairie

AKTUALIT®T

VERFAHREN
Donnerstag, 26. oktober 2017

Le PACS transf®r€ en mairie

A partir du 1°F novembre 2017

L'enregistrement des pactes civils de solidarit€ (Pacs) est transf@r® @ 1'officier de 1'@tat civil de la mairie € partir du 1°T novembre 2017, et non plus
au tribunal.

Le Pacs est un contrat conclu entre deux personnes majeures, de sexe diff®rent ou de m®me sexe, pour organiser leur vie commune. Pour pouvoir le
conclure, les partenaires doivent remplir certaines conditions et r€diger une convention. Ils doivent ensuite la faire enregistrer.
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